
[image: image1.jpg]AC AD E M | E Direction des services départementaux

de lI’éducation nationale

D'ORLEANS-TOURS | dEure-etLoir

Liberté
Egalite
Fraternite




[image: image2.jpg]


[image: image3.png]O.*O

@ @

ALLOCATIONS
FAMILIALES

Caf

d’Eure-et-Loir






	Collectivité :
	


PREAMBULE

Le plan Mercredi a vocation à faire du mercredi un temps de réussite et d'épanouissement pour l'enfant en cohérence avec les autres temps éducatifs de l’enfant.
La continuité éducative est au cœur du Plan Mercredi. Elle repose sur le lien créé entre les différents lieux de vie des enfants et les structures de loisirs, et sur l'organisation d'activités périscolaires de grande qualité.

Le PEDT formalise l’engagement des différents partenaires à se coordonner pour organiser des activités éducatives et assurer l’articulation de leurs interventions sur l’ensemble des temps de vie des enfants, dans un souci de cohérence, de qualité et de continuité éducatives.

Le temps périscolaire s’inscrit dans le prolongement direct du temps scolaire. Les projets développés sur ces temps, et les activités qui en découlent doivent nourrir, enrichir les apprentissages des enfants avec des méthodes pédagogiques adaptées.
Pour renforcer cette complémentarité, l’instruction conjointe de la Direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) et de la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (DJEPVA), du 02 mai 2022 relative à la continuité éducative, réaffirment l’objectif de mieux articuler les temps scolaires, périscolaires et familiaux. L’article D 411-2 du Code de l’Education prévoit que peuvent être conviées, au conseil d’école, à titre consultatif toutes personnes dont la présence est jugée utile par le conseil ou son président. Cette disposition fonde la possibilité pour le responsable du périscolaire d’y être invité, sa participation pouvant constituer un levier structurant pour renforcer le dialogue entre les différents temps de l’enfant et favoriser une continuité éducative effective.
Pour s'inscrire dans un plan mercredi, une collectivité doit remplir trois conditions cumulatives :

	· Organiser un accueil de loisirs périscolaire défini à l’article R.227-1 du code de l’action sociale et des familles dont les activités du mercredi respectent la charte qualité du Plan mercredi.
	L’accueil de loisirs du mercredi doit être déclaré pour être recevable au titre du plan mercredi.

Une organisation en mode "garderie" (matin, soir, mercredi) n'est pas recevable au titre du PEDT - plan Mercredi.

	· S’engager à respecter la charte qualité plan mercredi. Cet engagement doit être formalisé par la collectivité avec les services de l’Etat et la caisse d’Allocations familiales. L’organisation de l’accueil peut être confiée par la collectivité à un autre organisateur comme une association.
	Fait l'objet d'une convention (PEdT) entre les services de l'Etat, la CAF et la collectivité.

La charte de qualité doit être signée et jointe au PEdT (ANNEXE 2)

	· Conclure un projet éducatif territorial (PEdT) intégrant le mercredi afin de maintenir une cohérence éducative des activités périscolaires.
	Construire un projet éducatif, signer une convention avec les partenaires concernés.




COORDINATION DU PEDT/PLAN MERCREDI

	Nom et prénom du coordinateur désigné :
	

	Fonction :
	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	Adresse électronique :
	

	Si la coordination est confiée à une association : préciser son titre et adresse :
	


ORGANISATION DES TEMPS SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 
	Modalités d’organisation du temps scolaire
	

	Semaine de 4 jours
	

	Semaine de 4,5 jours
	


ECOLES CONCERNEES

Indiquer le nom des écoles et la commune d’implantation :
	Ecoles maternelles
	

	Ecoles élémentaires
	

	Ecoles primaires
	


ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT FONCTIONNANT EN PERISCOLAIRE MATIN ET SOIR / PAUSE MERIDIENNE

Indiquer le nom des ALSH maternels et élémentaires / mixtes et leurs communes d’implantation :
	ALSH DECLARES FONCTIONNANT LE MATIN - LE SOIR ET SUR LA PAUSE MERIDIENNE

                                                                                                                           Cocher les cases correspondantes

	Nom
	Commune d’implantation
	MATIN
	SOIR
	PAUSE MERIDIENNE

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT FONCTIONNANT LE MERCREDI
Indiquer le nom des ALSH maternels et élémentaires / mixtes et leurs communes d’implantation :
	ALSH DECLARES FONCTIONNANT LE MERCREDI

	Nom
	Commune d’implantation
	Nombre de places Moins de 6 ans
	Nombre de places plus de 6 ans

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	VOS OBSERVATIONS
	


OBJECTIFS EDUCATIFS
	Objectifs mentionnés dans l’article 3 de la convention

	Préciser les indicateurs qualitatifs

	Préciser les indicateurs quantitatifs


			
			
			
			
			

	Volet citoyenneté

Comment la citoyenneté est-elle abordée dans le projet ?

Quelles actions de citoyenneté mettez-vous en place ?

Partenaires sollicités pour traiter ces questions

MODALITES D’EVALUATION

Quelles sont les modalités de suivi et d'évaluation du projet ? (Cf. art 11 de la convention).
Produire un bilan annuel, réunir le copil pour évaluer les actions conduites etc.

SI INTEGRES AU PEDT : COMPLEMENTARITE DES DIFFERENTS TEMPS PERISCOLAIRES – MATIN /SOIR /PAUSE MERIDIENNE 
Quelle est l'articulation entre les projets périscolaires du matin et du soir avec la pause méridienne ?

Complémentarité des différents temps pour assurer la continuité éducative.

Les équipes pédagogiques du périscolaire et du temps scolaire participent-elles aux conseils d'école / copil du PEdT ?

Expliquer en quoi l’organisation de la pause méridienne répond aux objectifs du PEDT.

Donner quelques exemples concrets de continuité éducative et de qualité de la pause méridienne.

COMPLEMENTARITE TEMPS SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE DU MERCREDI


	Quelle est l'articulation entre les projets périscolaires et les projets d’école ?
Complémentarité des différents temps pour assurer la continuité éducative.
Les équipes pédagogiques du périscolaire et du temps scolaire participent-elles aux conseils d'école / copil du PEdT ?
CF. instruction du 02 mai 2022 relative à la mise en œuvre des mesures de renforcement de la continuité éducative.

	

	Donner quelques exemples concrets

	


COHERENCE ENTRE LE PEDT ET LE PROJET EDUCATIF (PE) RELATIF AUX ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS
	Quels liens avez-vous faits entre les objectifs de ces 2 projets ?

	

	Comment les équipes sont-elles mobilisées autour de ces questions ?
	


Joindre le projet éducatif à l’annexe 1 du PEDT.

ORGANISATION

LIENS AVEC LES FAMILLES
	Quelles sont les modalités d'information et de communication mises en place pour les familles ?

Quelle est la place des familles dans le projet ?


	

	Quelles sont les modalités d’accueil des enfants en situation de handicap ? (Équipe / famille/ organisateur)
	


ORGANISATION ET NATURE DES ACTIVITES PROPOSEES
	
	Citez quelques exemples de programme d’activités par rubrique

	Types d'activités proposées aux enfants en périscolaire le matin et le soir, sur la pause méridienne :
Thématiques diversifiées, approche ludique, récréative, créatrice.
	

	Types d'activités proposées aux enfants le mercredi :

Sélectionner dans la liste                        cocher les cases                                                              Donner des exemples

	Activités artistiques
	
	

	Activités scientifiques
	
	

	Activités civiques
	
	

	Activités numériques
	
	

	Découverte de l’environnement
	
	

	Activités écocitoyennes
	
	

	Activités physiques et sportives
	
	

	Participation aux activités fondée sur le principe de libre choix de l'enfant, selon ses aspirations, ses attentes, ses besoins


	


EQUIPE D’ENCADREMENT / PARTENAIRES / INTERVENANTS
	Equipe d'encadrement assurant la prise en charge des activités

Statuts, qualifications etc.


	

	PARTENAIRES ASSOCIES

Sélectionner dans la liste                      cocher les cases                                                                     Donner des exemples

	Associations culturelles
	
	

	Associations environnementales
	
	

	Associations sportives
	
	

	Equipe enseignante
	
	

	Equipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportifs etc.)
	
	

	Structures privées
	
	

	Autres Intervenants en plus de l'équipe d'encadrement mobilisés
Sélectionner dans la liste                         cocher les cases                                                              Donner des exemples

	Intervenants associatifs
	
	

	Intervenants indépendants
	
	

	Parents
	
	

	Enseignants
	
	

	Personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers etc.)
	
	


	VOS OBSERVATIONS
	


A……………, le 
	La commune de …………, représentée par son/sa maire 

ou

 l’établissement public de coopération intercommunale de…………, représenté par son/sa président(e)


	L’organisme / association / collectivité territoriale……………, 

représentée par son/sa présidente, son /sa maire Monsieur/Madame…………



ANNEXE 1


PROJET EDUCATIF TERRITORIAL - PLAN MERCREDI
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